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ANNEXE « A »  
RÈGLEMENT NUMÉRO 897-2-2022 

 
 

CHEMINS DONT LA VITESSE EST FIXÉE À 30 KM/H 
 

 

▪ 1ère rue Adam 

▪ 2e rue Adam 

▪ 1re rue Bastien 

▪ 2e rue Bastien 

▪ 2e rue du Lac-Rouge Nord 

▪ 3e rue Bastien 

▪ 46e rue 

▪ Rue Albini 

▪ Rue Alexis 

▪ Rue Alice 

▪ Rue Aline 

▪ Rue Anne 

▪ Rue Arès 

▪ Rue Armand 

▪ Rue Audrey 

▪ Rue Bastien 

▪ Rue Beauchamp 

▪ Rue Belleville 

▪ Rue Bernèche 

▪ Rue Bétournay 

▪ Rue Bernard  

▪ Rue Boisvert 

▪ Rue Bossinotte 

▪ Rue Carmen 

▪ Rue Champagne 

▪ Rue Christian 

▪ Rue Claude 

▪ Rue Claudette 

▪ Rue Clocher-du-Lac 

▪ Rue Colette 

▪ Rue Corcoran, portion située entre les rues  

2e Bastien et Mandeville 

▪ Rue Cormier  

▪ Rue Craig 

▪ Rue de la Dame 

▪ Rue d’Aigle 

▪ Rue d’Italie 

▪ Rue de la Traverse 

▪ Rue de l’Ancêtre 

▪ Rue de l’Île 

▪ Rue de la Colline 

▪ Rue de la Croix 

▪ Rue de la Plage 

▪ Rue de la Sucrerie 

▪ Rue des Bouleaux 

▪ Rue des Cascades 

▪ Rue des Deux-lacs 

▪ Rue des Érables 

▪ Rue des Hirondelles 

▪ Rue des Monts, portion située entre la route 343  

et la rue du Lac-Vert Nord  

▪ Rue des Pinsons 

▪ Rue des Sources 

▪ Rue des Sulpiciens 

▪ Rue du Bel-Age 

▪ Rue du Cap 

▪ Rue du Curé-Chevalier 

▪ Rue du Curé-Valois 

▪ Rue du Lac-Arbour Est 

▪ Rue du Lac-Cloutier Sud 

▪ Rue du Lac-Long Nord, portion située entre la rue Roy  

et le cul-de-sac de la rue du Lac-Long-Nord 

▪ Rue du Lac-Long Sud, portion située entre les rues  

des Champs-Élysées et Gagnon 

▪ Rue du Lac-Loyer Sud 

▪ Rue du Lac-Michel 

▪ Rue du Lac-Pierre Nord 

▪ Rue du Lac-Vert Centre 

▪ Rue du Lac-Vert Nord  

▪ Rue du Lac-Vert Sud  

▪ Rue du Domaine 

▪ Rue du Moulin 

▪ Rue du Promontoire 

▪ Rue du Sommet 

▪ Rue du Vieux-Bassin 

▪ Rue Delorme 

▪ Rue Diane 

▪ Rue Ducharme 

▪ Rue Doré 

▪ Rue Dupuis 

▪ Rue Évangéline 

▪ Rue Fernand 

▪ Rue Fleury 

▪ Rue France 

▪ Rue Francine 

▪ Rue Frédéric 

▪ Rue Gabrielle-Roy 

▪ Rue Gamache 

▪ Rue Gray 

▪ Rue Guy 

▪ Rue Hébert 

▪ Rue Hétu 

▪ Rue Huguette 

▪ Rue Imbeault 

▪ Rue Jacinthe 

▪ Rue Jean-Guy 

▪ Rue Jean-Yves,  

Portion située entre les rues Lebrun et Payette 

▪ Rue Josée 
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▪ Rue Katy 

▪ Rue Lachapelle 

▪ Rue Laforest 

Portion située entre la route Sainte-Béatrix  

et la rue du Lac-Long Sud 

▪ Rue Lafond 

▪ Rue Lafrenière 

▪ Rue Lavallée 

▪ Rue Leblanc 

▪ Rue Lebrun  

▪ Rue Lefebvre 

▪ Rue Léo 

▪ Rue Lise 

▪ Rue Luc 

▪ Rue Lucien 

▪ Rue Mandeville 

▪ Rue Manon 

▪ Rue Martin 

▪ Rue Masse 

▪ Rue Maurice 

▪ Rue McManiman  

▪ Rue Notre-Dame 

▪ Rue Papillon 

▪ Rue Payette  

▪ Rue Pelletier 

▪ Rue Perras 

▪ Rue Philippe 

▪ Rue Pocetti 

▪ Rue Primeau 

▪ Rue Quesnel 

▪ Rue Racette 

▪ Rue Raymond 

▪ Rue Rémi 

▪ Rue René 

▪ Rue Richard 

▪ Rue Roger 

▪ Rue Roy 

▪ Rue Savignac 

▪ Rue Sylvie 

▪ Rue Talbot 

▪ Rue Thérèse 

▪ Rue Treseder 

▪ Rue Trottier 

▪ Rue Véronique 

▪ Rue Viateur 

▪ Rue Yvon 

 

 

 

 

 

CHEMINS DONT LA VITESSE EST FIXÉE À 50 KM/H 
 
▪ 4e Rang 

▪ Rue Corcoran – sauf la portion située entre les rues 2e Bastien et Mandeville à 30 km 

▪ Rue de la Rivière 

▪ Rue des Monts, portion entre la rue du Lac-Vert Nord et le 4e Rang 

▪ Rue du Barrage 

▪ Rue du Lac-Marchand 

▪ Rue du Moulin 

▪ Rue Laforest, portion située entre la route 343 et la rue du Lac-Long Sud  

 
 
 

CHEMINS DONT LA VITESSE EST FIXÉE À 70 KM/H 
 
▪ Rang des Sables 


